




















































Article 109 : toute personne physique ou morale, 
qui utilise des organismes génétiquement modifiés, 
est tenue de prendre l'autorisation et d'en informer 
le Ministère en charge de l'Environnement de tout 
élément nouveau relatif aux activités et à leurs 
modalités d'exécution, ainsi qu'aux organismes 
génétiquement modifiés sur lesquels elles sont 
effectuées. 

Article 110 : en cas de dissémination accidentelle 
d'un organisme génétiquement modifié, les 
détenteurs d'autorisations, ainsi que toutes 
personnes qui en ont connaissance, sont tenus 
d'informer, dans les meilleurs délais, le Ministère 
en charge de l'Environnement. 

CHAPITRE 9 : de la gestion des risques 

Article 111 : les Plans d'urgence ont pour objet de 
pennettre, dans une situation de risque écologique 
grave et soudain, de diriger sans retard les 
opérations d'intervention nécessaire. Un ou des 
plans d'urgence destinés à faire face à un risque 
écologique grave sont élaborés par l'autorité 
compétente. 

Ces documents, portant sur l'organisation 
nationale des secours, fixent le cadre de l'action 
opérationnelle et de la mobilisation des moyens. 

Article 112: les textes d'application de la présente .b_,y:;, ù~lsll 14\4J•Jihi\\ ~_y-::Jll :112 ôJI.All 
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notamment procédé à : :<}l 

" la réquisition des personnes et des biens ; 
11 l'occupation temporaire et la traversée des 

propriétés privées. 

Article 113 : pour faire face aux situations 
critiques génératrices de pollutions graves de 
l'environnement, il est établi un plan d'urgence 
environnementale découlant de l'étude de danger 
et intégré au plan de gestion environnementale et 
sociale. 

Un plan d'urgence environnementale est exigé 
dans les cas suivants : 

- risques particuliers survenant dans le 
périmètre de compétence du préfet de 
département; <ô' 
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installations classées soumises à un plan 
d'opération interne et qui présentent des 
risques débordant l'enceinte ou le périmètre 
de sécurité de l'établissement; 
deux ou plusieurs installations classées dont 
les risques cumulés dépassent les enceintes 
ou le périmètre de sécurité des 
établissements ; 
stockage important de gaz toxique, liquéfié 
ou comprimé ; 

- barrage hydraulique d'une hauteur d'au 
moins vingt (20) mètres ; 
zones d'activités présentant des dangers et 
inconvénients graves. 

Article 114 : les plans d'urgence doivent prévoir la 
mise en place et les règles de fonctionnement et de 
coopération des comités d'intervention et 
d'organismes opérationnels aptes à faire face à 
toute situation critique, conformément au Plan 
national d'intervention d'urgence. 

Article 115 : un arrêté conjoint des Ministres en 
charge de l'Environnement, de l'Intérieur, de 
l'Industrie, de l'Aménagement fixe les conditions 
d'élaboration et d'approbation, le contenu ainsi que 
les modalités de mise en œuvre des plans 
particuliers d'intervention et des plans d'opération 
interne. 

Dans la mise en œuvre de ces plans, il peut être 
procédé par les autorités administratives à la 
réquisition de personnes et de biens ; l'occupation 
temporaire et la traversée de propriétés privées. 

Article 116 : tout exploitant des installations 
classées pour la protection de l'environnement 
soumises à l'autorisation est tenu d'établir un plan 
d'intervention qui lui soit propre, destiné à 
déterminer notamment les mesures à mettre en 
œuvre par ses soins en cas de sinistre. 

Ce plan d'intervention, dont les conditions 
d'élaboration, le contenu et les modalités de 
contrôle seront fixés par un texte d'application, 
devra être soumis à l'approbation de 
l'Administration chargée de l'environnement. 
L'Administration devra être saisie immédiatement 
de tout événement ayant produit ou susce_P,tible de 
produire un dommage écologique grave. t" 
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TITRE Vlil: DE LA LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT CLWATIQUE ET DE LA 
MOBILISATION DES RESSOURCES 
FINANCIERES 

CHAPITRE 1 : de la lutte contre le changement 
climatique 

Article 117 : les présentes dispositions visent à 
lutter contre le changement climatique ainsi que 
leurs effets et conséquences négatifs et d'accroitre 
la résilience des communautés vivantes. 

Elles permettent entre autres de prendre des 
mesures efficaces de riposte, d'adaptation et 
d'atténuation en cohérence avec les objectifs de 
développement durable, de sécurité et d'efficacité 
énergétiques, conformément aux dispositions 
spécifiques des instruments juridiques nationaux et 
internationaux relatifs au changement climatique. 

Article 118 : les objectifs environnementaux fixés 
par la présente loi sont : 

- la protection des êtres et établissements 
humains ; des animaux et des végétaux contre 
les menaces globales que sont : les gaz à effet 
de serre, l'altération de la couche d'ozone, la 
perte de la diversité biologique, la gestion des 
espaces pastoraux et des conflits y associés, 
la déforestation, le déboisement, la 
désertification et la sécheresse, les 
inondations, les vagues de chaleur ; 
la lutte contre la pollution de l'air, les sols, les 
eaux souterraines et de surfaces ; 
la gestion écologiquement rationnelle des 
ressources non renouvelables et de tous les 
types de déchets ; 

- la réduction des risques de catastrophes. 
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susceptible d'entrainer des perturbations du climat 
avec des effets et conséquences négatifs. 

Article 120 : toutes les politiques et stratégies de 
développement et leur déclinaison à tous les 
niveaux intègrent la dimension changement 
climatique sans occulter la durabilité 
environnementale et la réduction des risques de 
catastrophes naturelles. 

Article 121 : l'Etat assure l'adoption et la mise en 
œuvre des mesures fiscales incitatives et une 
politique de crédit destinée aux producteurs et aux 
consommateurs en vue de promouvoir et de 
soutenir les investissements dans le domaine des 
technologies, des procédés et des produits à faible 
émission de gaz à effet de serre. 

Il veille à la mise en œuvre des plans d'économie 
et d'efficacité énergétique ams1 que le 
développement et l'utilisation de sources d'énergie 
propre et alternatives aux combustibles fossiles. 

Article 122 : l'audit est obligatoire et périodique 
pour le contrôle des émissions de gaz à effet de 
serre dans tous les secteurs consommateurs 
d'énergie. 

Les conditions d'assujettissement à l'audit des 
émissions de gaz à effet de serre ainsi que son 
contenu et sa périodicité sont fixés par un texte 
réglementaire. 

Article U3 : des mesures nécessaires sont prises 
dans les secteurs d'activités afin de faire face aux 
effets néfastes de changement climatique à travers 
la préservation de la diversité biologique, la 
valorisation et la lutte contre la dégradation et 
l'épuisement des ressources naturelles et 
génétiques. 

Article 124 : les importations, la circulation, la 
mise sur le marché et l'utilisation des gaz fluorés, 
des produits et des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone ou contribuent au changement 
climatique sont sownises à une autorisation. 

Article 125: !'Agence pour l'Énergie domestique 
et environnement (AEDE) s'assure que les 
ressources énergétiques du pays soient les moins 
polluantes possibles et veille à la promotion des 
énergies renouvelables. ~ 
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L'AEDE prend toutes les mesures pour rationaliser 
la consommation énergétique du pays afin de 
contribuer à l'atteinte de l'ambition nationale en la 
matière. 

Ces mesures sont déterminées par voie 
règlementaire. 

CHAPITRE 2 : de la mobilisation des 
ressources fmancières 

Article 126 : le Ministère en charge de 
l'Environnement et ses partenaires au 
développement bilatéraux et multilatéraux, des 
organisations non gouvernementales et du secteur 
privé mobilisent les ressources financières 
nécessaires pour l'élaboration, la mise en œuvre et 
l'évolution des politiques et stratégies dans le cadre 
de l1application de la présente loi. 

Ces ressources proviennent du budget national, du 
Fonds pour l'environnement mondial, du Fonds 
d'adaptation au changement climatique, des Fonds 
d'investissements climatiques et du Fonds vert 
pour le climat. 

Article 127 : dans le respect des conventions et 
accords ratifiées par le Tchad, il est mis en place 
sur le plan national des mécanismes de tarification 
du carbone afin de créer des incitations financières 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
dans les domaines des énergies renouvelables, de la 
reforestation et conservation des forêts, de 
l'économie et l'efficacité énergétique, de la gestion 
des déchets, de l'agriculture durable ; etc. 

Article 128 : des actions sont entreprises afin 
d'accéder aux différentes catégories de marché 
carbone pour valoriser les efforts de séquestration 
carbone et d'évitement des émissions de gaz à effet 
de serre. 

Les crédits carbones négociables sur le marché 
pourront être acquis par des entreprises ou 
organisations qui souhaitent compenser leurs 
émissions résiduelles de gaz à effet de serre. 

Les conditions et modalités de mise en œuvre de 
ces mécanismes seront précisées par un texte 
réglementaire. ')/' 
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TITRE IX: DES SANCTIONS 
ADMINISTRATIVES ET PENALES 

CHAPITRE 1 : des sanctions administratives 

Article 129 : sans préjudice des poursuites pénales, 
lorsqu'il est constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'une installation classée, le 
Ministère en charge de l'environnement met en 
demeure ce dernier d'y satisfaire dans un délai 
déterminé. 

Si, à l'expiration du délai fixé pour l'exécution, 
l'exploitant n'a pas obtempéré à cette injonction, le 
Ministère en charge de l'environnement peut : 

imposer à l'exploitant une amende 
administrative ; 
faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures 
prescrites ; 
fermer de manière provisoire, 
l'installation, jusqu'à exécution des 
conditions imposées et prendre les 
dispositions provisoires nécessaires ; 
retirer l'agrément. 

Article 130 : lorsqu'une installation classée est 
exploitée sans autorisation ou déclaration, le 
Ministère en charge de l'Environnement ordonne 
la fermeture provisoire de l'installation sans 
préjudice des sanctions pénales. 

Article 131 : lorsqu'une installation classée 
présente des dangers graves et avérés à 
l'environnement et/ou aux populations et sur 
présentation d'un rapport, le Ministère en charge 
de l'Environnement peut arrêter provisoirement les 
activités sans préjudice des sanctions pénales. 

Article 132 : le Ministère en charge de 
l'Environnement peut faire procéder, par un agent 
de la force publique, à l'apposition de scellés sur 
une installation qui est maintenue en 
fonctionnement soit en infraction à une mesure de 
suspension ou de fenneture. 
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Tout refus d'alimentation du fonds de 
réhabilitation entraîne, après mise en demeure, le 
retrait du permis environnemental. 

Article 134 : tout déversement d'hydrocarbure 
inferieur à un mètre cube (1 m3) entraine une 
réparation financière allant de 15 millions 
(15.000.000) à vingt millions (20.000.000) FCFA. 

Article 135 : tout déversement d'hydrocarbure 
compris entre un mètre cube (1 m3) et dix mètres 
cube (10 m3) entraine une réparation financière 
allant de vingt millions (20.000.000) à un milliard 
(1.000.000.000) FCFA. 

Article 136 : tout déversement d'hydrocarbure au­
delà de dix mètres cubes (10 m3) entraine une 
réparation financière supérieures à dix milliards 
(10.000.000.000) FCFA. 

CHAPITRE 2 : des sanctions pénales 

Article 137 : sera puni d'un emprisonnement d'un 
(01) an à trois (03) ans et d'une amende de cent 
mille (100.000) à un million (1 .000.000) de FCF A 
toute personne physique qui aura contrevenu aux 
dispositions relatives à la présente loi en ce qui 
concerne P aménagement et la protection des 
établissements. 

En cas de récidive, les peines prévues à l'alinéa l 
ci-dessus sont portées au double. 

Article 138 : sera puni d'un emprisonnement de 
six (06) mois à cinq (05) ans et d'une amende de 
cinq cent mille (500.000) à cinq millions 
(5.000.000) de FCFA toute personne physique qui 
aura contrevenu aux dispositions relatives au 
patrimoine historique et culturel de la présente loi. 

Article 139 : sera puni d'un emprisonnement de six 
(06) mois à cinq (05) ans et d'une amende d'un 
million (1.000.000) à dix millions (10.000.000) de 
FCF A toute personne physique qui aura exercé 
sans autorisation préalable de l'Administration une 
activité de nature à avoir des effets négatifs sur 
l'environnement. 

Article 140 : sera puni d'un emprisonnement d'un 
(01) an à cinq (05) ans et d'une amende d' un 
million (1.000.000) à dix millions (10.000.000) de 
FCF A toute personne physique auteur d'une 
dégradation ou d'une pollution de l'air. ~ 
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Article 141: sera puni d'une amende de cent mille 
(100.000) à un million (1.000.000) de FCFA toute 
personne physique qui aura produit des bruits ou 
vibrations. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 142 : sera puni d'une amende de cent mille 
(100.000) à un million (1.000.000) de FCF A toute 
personne physique qui aura émis ou concouru à 
l'émission d'odeurs incommodantes. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 
Article 143: est passible d'une amende de dix 
millions (10.000.000) à cent millions 
(100.000.000) de FCFA, toute personne physique 
qui ne réalise pas des audits réguliers 
conformément aux règlements. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 144: est puni d'un emprisonnement d'un 
(01) mois à trois (03) mois et d'une amende de cinq 
cent mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de 
FCF A toute personne physique qui s'oppose ou 
entrave la conduite d'une inspection 
environnementale d'une ICPE. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 145: est puni d'un emprisonnement d'un 
(01) mois à cinq (05) ans et d'une amende de cinq 
cent mille (500.000) à dix millions (10.000.000) de 
FCFA toute personne physique qui s'oppose à la 
surveillance et au suivi environnemental de son 
installation en violation des dispositions de la 
présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 146: sont passibles d'une amende d'un 
million (1.000.000) à cinquante millions 
(50.000.000) de FCFA, les ICPE qui 
contreviennent aux dispositions de la présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 147 ; est puni d'un emprisonnement d'un 
(01) mois à un (01) an et d'une amende de cent 
mille (100.000) à cinq millions (S.000.000) de 
FCFA toute personne physique qui s'abstient de 
payer la taxe environnement~ annuelle prévue 
malgré la mise en demeure. ((/ 
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Article 148 : est passible d'un emprisonnement 
d'un (01) mois à un (01) an d'une amende d'un 
million (1.000.000) à dix millions (10.000.000) de 
FCF A, toute personne physique qui contrevient 
aux dispositions relatives à l'obligation de 
récupérer les déchets engendrés par les matières ou 
par les produits qu'il fabrique ou écoule. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 149 : est passible d'un emprisonnement 
d'un (01) mois à un (01) an et d'une amende de 
deux millions (2.000.000) à vingt millions 
(20.000.000) de FCF A, toute personne physique 
qui s'adonne au traitement de déchets dangereux 
en dehors des structures agréées. 

En cas de récidive, la peine maximale est 
prononcée. 

Article 150 : sera punie d'un emprisonnement de 
deux (02) mois à six (06) mois et d'une amende de 
cinq cent mille (500.000) à cinq millions 
(5.000.000) de FCFA toute personne physique qui 
n'aura pas respecté les conditions de mise en œuvre 
de l'autorisation préalable ou les conditions de 
traitement et d'évacuation des effluents liquides et 
gazeux mentionnés dans la présente loi. 

Article 151 : est passible d'une amende de cent 
mille (100.000) à cinq millions (5.000.000) de 
FCF A, toute personne physique qui refuse de 
raccorder son immeuble ou son établissement à un 
réseau collectif d'assainissement en violation des 
dispositions de la présente loi. 

Article 152 : est passible d'une amende de cinq 
cent mille (500.000) à cinquante millions 
(50.000.000) de FCFA, toute personne physique 
qui mène des activités dans les zones d'habitation, 
qui n'aura pas pris des dispositions pour lutter 
contre les émissions lumineuses et 
électromagnétiques ainsi que les fumées. 

En cas de récidive, la peine maximale est 
prononcée. 

Article 153 : est puni d'un emprisonnement de six 
(06) mois à un (01) an et d'une amende dix millions 
(10.000.000) à cent millions (100.000.000) de 
FCF A, tout exploitant d'une installation classée 
soumise à autorisation qui n'aura pas établi et mis 
en œuvre un plan de prévention des risques 
catastrophes et des plan~ d'urgences 
conformément à la présente loi. , « 
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En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 154 : est puni d'un emprisonnement de six 
(06) mois à trois (03) ans et d'une amende de dix 
millions (10.000.000) à cent millions 
(100.000.000) de FCFA, toute personne physique 
qui n'aura remis en état l'environnement qu'il aura 
dégradé. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 155 : sera puni d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à dix (10) ans et d'une amende de cinq 
millions (5.000.000) à cent millions (100.000.000) 
de FCF A toute personne qui aura introduit des 
substances dangereuses dans les zones humides, en 
violation des dispositions de la présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 156 : est puni d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à dix (10) ans et d'une amende de dix 
millions (10.000.000) à deux cent millions 
(200.000.000) de FCF A, toute personne physique 
qui procède à l'exportation ou au transit de déchets 
dangereux en violation des dispositions de la 
présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 157 : sera punie d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à dix (10) ans et d'une amende de dix 
millions (10.000.000) à cinquante millions 
(50.000.000) de FCF A, toute personne physique 
qui aura rejeté dans le milieu de vie des effluents 
liquides ou gazeux soumis à l'interdiction de rejet 
ou sans disposer de l'autorisation préalable de 
l'autorité compétente telle que prévue par la 
présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 158 : est puni d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à dix (10) ans et d'une amende d'un 
million (l.000.000) à cent millions (100.000.000) 
de FCF A, toute personne physique qui contrevient 
aux normes de rejet, d'émission, de dépôt ou 
d'occupation ou qui effectue des rejets, des 
émissions, des dépôts ou occupations interdits en 
vertu de la présente loi. (jf' 
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En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 159 : est puni d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à dix (10) ans et d'une amende de dix 
millions (10.000.000) à cent millions 
(100.000.000) de FCFA toute personne physique 
qui transporte, détient, stocke, utilise ou élimine 
des produits ou substances chimiques en violation 
de la présente loi. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 160 : sera punie des travaux forcés de cinq 
(05) ans à vingt-cinq (25) ans assortis d'une 
dégradation civique et d'une amende de cent 
millions (100.000.000) à cinq cent milliards 
(500.000.000.000) de FCFA, toute personne 
physique qui aura rejeté dans le milieu de vie des 
substances dangereuses soumises à interdiction de 
rejet. 

En cas de récidive, la peine maximale est 
appliquée. 

Article 161 : sera puni des travaux forcés de cinq 
(05) ans à vingt-cinq (25) ans assortis d'une 
dégradation civique et d'une amende de cent 
millions (100.000.000) à cinq cent millions 
(500.000.000) de FCFA, toute personne physique 
qui aura introduit, commercialisé ou fait circuler 
des substances nocives et dangereuses interdites 
sur le territoire national. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 162 : sera puni des travaux forcés de cinq 
(05) ans à vingt-cinq (25) ans et d'une amende de 
cent millions (100.000.000) à cinq cent millions 
(500.000.000) de FCFA, toute personne physique 
qui procède à l'enfouissement ou au dépôt do 
déchets dangereux dans des lieux autres que les 
décharges, les centres d'enfouissement techniques 
ou de stockage, les centres de stockage qui sont 
réservés au type de déchets en cause. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 163 : est puni d'un emprisonnement de dix 
(10) ans à vingt-cinq (25) ans et d'une amende de 
cent millions (100.000.000) à cinq cent millions 
(500.000.000) de FCF A, toute personne physique 
qui introduit sur le territoire national, des déchets 
dangereux en violation des dispositions de la 
présente loi. ~ 
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En cas de récidive, la peine maximale est ~YI hll ~ ("J;l ,.'U.ll:...JI ~l ô.)_,,J\ .dJ6.. c}..9 
.~__,hl\ appliquée. 

Article 164 : est puni d'un emprisonnement de 
cinq (05) ans à vingt-cinq (25) ans et d'une amende 
de cinq millions (5.000.000) à cent millions 
(100.000.000) de FCFA et de l'une de ces deux 
peines seulement, toute personne physique qui 
procède à la fabrication, à la distribution à titre 
gratuit, à la vente ou à l'utilisation de produits ou 
de denrées interdits à la consommation. 

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Article 165 : les personnes morales autres que 
l'Etat, les établissements publics, les agences 
d'exécution et structures assimilées sont 
pénalement responsables des infractions prévues 
par la présente loi, commises pour leur compte par 
leurs organes ou représentants. 

Article 166 : les personnes morales, désignées à 
l'article précédent, sont punies d'une amende dont 
le taux maximum est au triple de celui prévu pour 
les personnes physiques par les dispositions de la 
présente loi. 

Elles peuvent, en outre, être condamnées à l'une ou 
plusieurs des sanctions suivantes : 

la fermeture provisoire ou définitive selon les 
cas d'une ou de plusieurs installations de 
l'entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ; 

- la confiscation des moyens ayant servi la 
commission de l'infraction ou des produits ; 

CHAPITRE 3 : de la recherche et de ]a 
constatation des infractions 
Article 167 ; ont compétence pour rechercher 
et/ou constater les infractions aux dispositions de 
la présente loi : 

o les agents commissionnés par le Ministère 
en charge de l'Environnement; 

~ les agents assermentés de l'environnement; 
" les agents assermentés des eaux et forêts. 

En l'absence des agents ci-dessus visés, le 
Ministère en charge de l'Environnement peut faire 
recours aux officiers ou agents de la police 
judiciaire déP,endant du ressort territorial de la 
localité. ~ 
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Article 168: dans le cadre de l'exercice de leurs 
fonctions, les officiers de police judiciaire et les 
agents visés ci-dessus procèdent aux constats, 
enquêtes et perquisitions conformément aux 
dispositions du code de procédure pénale et en 
dressent procès-verbal. Ils informent sans délai le 
Procureur de la République de la procédure en 
cours. 

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à inscription de 
faux. 

Article 169 : le prévenu qui veut s'inscrire en faux 
contre un procès-verbal est tenu de le faire par 
écrit, au moins huit (8) jours avant l'audience 
indiquée par la citation. 

Article 170 : les agents non assermentés de 
l'environnement, ceux des eaux et forêts et des 
autres services visés ci-dessus ne peuvent établir 
que des rapports qui font foi jusqu'à preuve 
contraire. 

CHAPITRE 4 : des actions et des poursuites 

Article 171 : les actions et les poursuites devant 
les juridictions territorialement compétentes sont 
exercées par le Ministère en charge de 
l'Environnement sans préjudice du droit qui 
appartient au ministère public. 

CHAPITRE 5 : des saisies et des confiscations 

Article 172 : sont saisis ou confisqués au profit de 
l'État les biens, produits ou denrées ainsi que les 
moyens ayant servi à la commission de l'infraction 
sans préjudice des sanctions pénales applicables. 

Article 173 : en cas de saisie de biens, de produits 
ou de denrées, le procès-verbal de constatation des 
infractions porte mention desdites saisies. Les 
biens, produits et denrées provenant des saisies ou 
des confiscations sont détruits ou vendus s'il y a 
lieu, par voie d'enchères publiques. 

CHAPITRE 6 : de la transaction 

Article 17 4 : dans le cadre de la répression des 
infractions commises en violation des dispositions 
de la présente loi, le Ministère en charge de 
l'Environnement a la possibilité de transiger. rJ'-
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Aucune transaction n,est admise dans les cas 
suivants: 

o crime; 
e récidive. 

Article 175 : le montant des transactions doit être 
acquitté dans les délais fixés dans l'acte de 
transaction, faute de quoi, il est procédé aux 
poursuites judiciaires. 

TITRE X : DES DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 176: un délais d'un an est accordée à toute 
personne physique ou morale concernée de s'y 
conformer à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

Passé ce délai, tous les contrevenants seront 
passibles des sanctions administratives, pénales et 
pécuniaires prévues par la présente loi. 

Article 177 : la présente loi abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, notamment, la 
Loi N°014/PR/1998 du 17 août 1998 Définissant 
les Principes généraux de la Protection de 
1 'Environnement. 

Article 178 : la présente loi sera enregistrée, 
publiée au Journal officiel de la République et 
exécutée comme loi de l'État. 'ff"'" 
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